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Compte rendu de la séance du 18 Novembre 2025 

à 19 heures 

 

Le Conseil Municipal de la Commune s'est réuni sous la présidence de Monsieur Jean-Claude PLU, Maire, suite 

à la convocation transmise dans les délais prescrits pour une séance ordinaire. 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 10 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 10 novembre 2025 
 

Étaient présents : PLU Jean-Claude – DOUAY Claude – LEFRANC Marie-Noëlle – BEGHIN Olivier – 

CARON Nathalie – CAT Bruno – DEGARDIN Barbara – PAIX Olivier – PONCHART Magalie. 
 

Absent excusé : TORCHY Arnaud ayant donné pouvoir à CARON Nathalie. 

 

1. Désignation d’un(e) secrétaire de séance. 

2. Remarques et approbation sur le compte-rendu du dernier conseil municipal. 

3. Signature du registre des délibérations. 

4. Compte-rendu réparation toiture crèche 

5. Compte-rendu de la commission finances du lundi 17 novembre 2025. 

6. Présentation de la décision modificative budgétaire n°1 

7. Présentation de la décision modificative budgétaire n°2 

8. Compte-rendu de la réunion avec les élus de Boiry St Martin sur le sujet cantine/garderie 

9. Demande d’une subvention exceptionnelle des sapeurs-pompiers de Bucquoy 

10. Demande de subvention annuelle pour le RPI 

11. Allocation veuve de sapeur-pompier pour 2025 

12. Compte-rendu de la commission animation 

13. Délibération sur la numérotation de voirie pour 4 terrains à bâtir 

14. Questions diverses. 

 

1 –DÉSIGNATION D’UN SECRÉTAIRE DE SÉANCE  

Claude DOUAY se propose d’assurer le secrétariat de la séance. 
 

2 – REMARQUES ET APPROBATION SUR LE COMPTE RENDU DU DERNIER CONSEIL 

MUNICIPAL 

Aucune remarque, approbation du compte-rendu. 

 

3 – SIGNATURE DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS. 

 

4 – COMPTE RENDU RÉPARATION TOITURE CRÈCHE. 

 

Les travaux pour rendre enfin étanche la toiture de la crèche, ont été effectués début novembre par l’entreprise 

Soprema.  

 

Le coût de ces travaux d’un montant de 5 249.28 € est pris en charge par notre assureur Groupama dans le cadre 

de l’assurance Dommages Ouvrage. 

 

5 – COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION FINANCES DU LUNDI 17 NOVEMBRE 2025 

 

Les reversements de fiscalité obligatoire à l’Etat représentent aujourd’hui une dépense annuelle importante de 

406 737 € (FNGIR : 212 525 €, DILICO 7 798 €, contribution au redressement des finances publiques : 12 428 

€, retraitement de la dotation forfaitaire : 58 597 €, dotation forfaitaire : 110 818 €, 2 444 € et  

2 127 €). Les investissements effectués sur le mandat en cours ont été importants et il est nécessaire de faire 

une pause sur les deux années à venir pour reconstituer une trésorerie confortable… 
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6 – DÉCISION MODIFICATIVE BUDGÉTAIRE N° 1. 

La séance ouverte, Monsieur le Maire précise qu’à la demande du Service de Gestion Comptable, il convient de 

rectifier le budget 2025, afin de régulariser les comptes de la façon suivante : 

 

SECTION FONTIONNEMENT 

 

DEPENSES 

- 014 – 739118 « Autres revers, restit, contrib. Directes »……………… . -     48 771.29 € 

- 681-042 – « Dot. Amort. Et prov. Charges de… »……………………………         7 136.19 € 

- 023  – « Virement à la section d’investissement »………………….      117 026.61 €  

 

RECETTES 

- 002 « Résultat de fonctionnement reporté »…………………………….  -  147 400.26 € 

 

SECTION INVESTISSEMENT 

 

DEPENSES 

- 001 « Solde d’exécution section investissement »……………………      413 554.94 € 

- 204182-13 « Autres org. pub – Bât et installation. »…………………..        37 567.51 € 

- 2188-25 « Autres immobilisation corporelles »……………………….             210.00 € 

- 1326-0 « Subv. Non transfert. Autres E.P.L. »………………………..        78 711.06 € 

- 458150-0 « rue de ficheux »…………………………………………        65 360.91 € 

- 458149-0 « Rue des Bauges »………………………………………..        78 711.06 € 

 

RECETTES 

- 1068 « Excédents de fonctionnement capitalisés »…………………  + 349 581.55 € 

- 001 « Solde d’exécution section investissement »…………………..  -    87 772.81 € 

- 021 « Virement de la section de fonctionnement »…………      117 026.61 € 

- 458250 « Opération sous mandat »…rue de Ficheux……………       65 360.91 € 

- 231-13 « Immobilisations corporelles en cours »rue de Ficheux………       65 360.91 € 

- 28041512 (040) « Subv. Grpt Bâtiments, installations »……………         4 992.97 € 

- 2804182 (040) « Autres org. Pub. – Bât. et installations »…………         2 143.22 € 

- 458249-0 « Opération sous mandat »……rue des Bauges……………       78 711.06 € 

- 231-13 « Immobilisations corporelles en cours »…rue des Bauges…..       78 711.06€       

 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil présents : acceptent la décision modificative. 

 

7 – DÉCISION MODIFICATIVE BUDGÉTAIRE N° 2 

La séance ouverte, Monsieur le Maire informe qu’il convient de modifier le Budget Primitif 2025, suite au 

changement de prestataire informatique AGEDI, et que le montant avait été omis d’être programmé au budget, il 

sera modifié de la façon suivante : 

 

SECTION INVESTISSEMENT 

 

DEPENSES 

- 231-Op 11 Bâtiments - « Immobilisation corporelles en cours »………  - 2 500.00 € 

- 2051-Op 25 Equipement – « Concessions, droits similaires »…………               2 500.00 € 

 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil présents : acceptent la décision modificative. 

 

8 – COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION AVEC LES ÉLUS DE BOIRY SAINT MARTIN SUR LE 

SUJET CANTINE/GARDERIE. 

 

Compte rendu de la réunion Maires et adjoints des deux communes : 

Il en ressort la nécessité de créer une commission entre élus des deux communes pour un fonctionnement clair et 

net sur ce sujet. 

Pour Boiry Sainte Rictrude : volontaires Claude Douay, Marie-Noëlle Lefranc et Magalie Ponchart. 
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9 – DEMANDE D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE DES SAPEURS-POMPIERS DE 

BUCQUOY. 

Demande d’une subvention par les sapeurs-pompiers de Bucquoy pour la pose d’une plaque commémorative sur 

une stèle. 

Le conseil municipal décide de verser la somme de 50€. 

 

10 – DEMANDE DE SUBVENTION ANNUELLE POUR LE RPI. 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que la classe de CM1/CM2 partira en voyage scolaire en juin 2026. 

 

Afin de participer financièrement aux différentes sorties scolaires et au voyage scolaire, le conseil municipal 

décide, à l’unanimité, de verser la somme de 1 400 € à la coopérative scolaire des deux Boiry. 

 

11 – ALLOCATION VEUVE DE SAPEUR-POMPIER POUR 2025. 

Monsieur le Maire propose de reconduire pour 2025, l’allocation de 120 € aux veuves des sapeurs-pompiers 

volontaires. 

 

Cette aide est attribuée aux veuves dont l’époux bénéficiait de l’allocation vétérance. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. À noter que cette aide ne concerne plus à ce jour qu’une seule personne. 

 

12 – COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION ANIMATION. 

- Le banquet de l’amitié du 9 novembre 2025 a rassemblé 85 personnes. 

 

- Noël : des bons cadeaux sont donnés aux enfants de moins de 12 ans et scolarisés en primaire. Les cadeaux 

choisis par les enfants seront distribués le samedi 20 décembre par le Père Noël. 

 

- Au restaurant scolaire le repas de Noël est programmé le jeudi 18 décembre à l’Espace Boirysien. 

 

- Au niveau intergénérationnel deux personnes interviennent bénévolement quand elles le désirent ; au 

niveau de la garderie pour accompagner jeux de société, lecture de contes, travaux manuels, etc… 

 

- L’ALSHI (Accueil de Loisirs Sans Hébergement Intercommunal) dresse un bilan positif, de plus en plus 

d’enfants inscrits. 

Le prochain ALSHI de février 2026 aura lieu à Boisleux au Mont. 

 

13 – DÉLIBÉRATION SUR LA NUMÉROTATION DE VOIRIE POUR 4 TERRAINS À BÂTIR. 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’il y a lieu d’attribuer des numéros de voirie 

aux terrains à bâtir de la rue des Bauges et de la rue de l’Eglise pour lesquels des ventes sont en cours ou déjà 

réalisées. 

 

Les membres du conseil décident de la numérotation suivante : 

 

Le terrain cadastré B 702 portera le numéro 17 rue des Bauges. 

Le terrain cadastré B 703 portera le numéro 15 rue des Bauges. 

Le terrain cadastré B 704 portera le numéro 13 rue des Bauges. 

Le terrain cadastré B 544 portera le numéro 20bis rue de l’Eglise. 

 

14 –QUESTIONS DIVERSES INFORMATION. 

Vœux : la cérémonie des vœux aura lieu le dimanche 18 janvier 2026 à 11h. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h30. 


